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EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE DE l’APPLICATION 

DE L’ARTICLE R.111-3 DU CODE DE L’URBANISME

Prévu par l’article R 111.3 du Code de l’Urbanisme, approuvé par arrêté préfectoral du 

16 mai 1991, valant PPR suite à la Loi n°95-101 du 02/02/1995 relative au renforcement 

de la protection de l’Environnement.

COMMUNES CONCERNEES : BETHENY, REIMS, SAINT BRICE 

COURCELLES, TINQUEUX.

NATURE DU RISQUE : 

ÿ concerne le risque effondrement lié à la présence de cavités souterraines de type 

carrière de craie, galerie et cave.

ÿ Zonage défini sur la base de la hiérarchisation du risque à partir des critères 

probabilité d’occurrence (stabilité du sol liée à la présence de cavités) et gravité

(géométrie, taille et profondeur des cavités)

A l’intérieur de ce périmètre, la constructibilité est subordonnée à un certain nombre de 

prescriptions et au respect de règles générales de construction.     

LEGENDE

Aléa mouvement de terrain

A l’intérieur de ce périmètre, la constructibilité est 

subordonnée à un certain nombre de prescriptions 

et au respect de règles générales de construction.     

Extrait du dossier communal 

relatif à l’information des 

acquéreurs et locataires

Fiche descriptive du risque


